
 
 
 
 
 

Rapport de suivi des requêtes des citoyens  
lors du conseil d’arrondissement du 14 mars et du 2 mai 2017 

 
Madame Jouie Sauvageau (Fondation de l’école Saint-Zotique) : réaménagement de la 
cour de l’école Saint-Zotique 

17-75658 CA 14 mars 2017 
 
Madame explique les démarches entreprises relativement au réaménagement du parc-école 
Saint-Zotique inscrit au PTI de 2015. Elle explique que l’enveloppe budgétaire prévue était de 
375 000 $ excluant les travaux de décontamination. Elle souhaite connaître la raison pour 
laquelle les travaux de décontamination sont désormais compris dans cette enveloppe 
budgétaire. Elle souhaite rencontrer le directeur des travaux publics et madame Cousineau de la 
Commission scolaire de Montréal (CSDM) pour discuter du dossier. 
 
Le maire Dorais, la conseillère Thiébaut, Sébastien Lévesque, directeur des travaux publics, et le 
conseiller Sauvé répondent. 
 
Suivi par la direction des travaux publics : une rencontre sera planifiée avec les responsables de 
la CSDM et de l’arrondissement du Sud-Ouest incluant la commissaire et les parents du conseil 
d’établissement avant la fin des classes. 
 
Monsieur Gérald Guimond : café-réparation dans Ville-Émard 
 

 17-128261 CA 2 mai 2017 
 
Monsieur présente l’historique du café-réparation, dans le cadre du programme « Nouveaux 
horizons », à Ville-Émard. Il précise qu’il a acheté des outils mais qu’il n’a pas de local pour les 
entreposer. Il souhaite occuper un immeuble de la Ville et obtenir une entente avec la Ville. Il 
souhaite occuper le chalet du parc Clifford, une à deux semaines par an, quand les employés de 
la Ville n’y sont pas. Il demande que la Ville accepte l’implication citoyenne.  
 
Le maire Dorais, la conseillère Sigouin et la directrice Leblanc répondent. 
 
Suivi par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social : une 
rencontre entre les citoyens et les représentants de l’arrondissement est prévue le 12 juin 2016. 
 
Monsieur Gilles Labranche : mesure d’apaisement de la congestion routière - graffitis 
 

 17-128263 CA 2 mai 2017 
 
Monsieur présente les problèmes de circulation découlant des travaux de la rue Notre-Dame. Il 
précise qu’aucune mesure d’atténuation n’a été mise en place depuis la reprise du chantier. 
Monsieur demande la mise en place de mesures d’atténuation dans le secteur. 
 
Monsieur précise qu’il a communiqué avec le 3-1-1 pour demander le retrait des graffitis se 
trouvant sur le muret du tunnel Atwater. Il souhaite savoir quand les graffitis seront enlevés. 
 
Le maire Dorais, et le commandant Parent répondent répond. 
 
Suivi par la Direction des travaux publics : les graffitis ont été nettoyés par la Division des parcs. 
 
Suivi par la Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : mise en place de mesures 
temporaires d’apaisement de la circulation dans la semaine du 2 mai. 
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Madame Marie-Pascale Guay : accès aux vignettes de la zone 63 
 

 17-128301 CA 2 mai 2017 
 
Madame dépose une pétition de 6 noms demandant l’accès à la zone de vignette 63 aux 
résidents du 701, rue Irène. Elle explique qu’il y a eu plusieurs refus ou report de décision et qu’il 
y a de moins en moins de place pour se stationner. Elle souhaite savoir s’il y a une possibilité 
d’accéder à cette zone ou s’il existe d’autres options.  
 
Le maire Dorais répond. 
 
Suivi par la Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : suivi à venir au mois de juillet 
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